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pertes cruelles. C'est à ce moment-«fûe le 
maréchal reçut une balle dans la poitrine et 
tomba. Sa chute fut le signal de la retraite 
générale. I s 

» Les troupes se retirèrent sur Larraga, 
protégées par 16 pièces,qui, mises en bat
terie sur les hauteurs du mont Esquinza et 
soutenues par les hussaids de Pavie, arrêtè
rent la poursuite. 

» Le désordre est extrême dans l'armée; 
tous les bafssjès,. tous les blessés ont été 
abandontffi.'ëaÉi « a i n s des carlistes. Echa-
gue, Roaéelftn?>îë:cTief d'éUt-major général 
ayant dwC OHMS égaux au commandement, 
personne ne sait plus à qui obéir. 

» Les troupes ont reculé aujourd'hui jus
qu'à Taffalla. 

* On est absolument sans nouvelles des 
troupes de Martinez Campos. Si, comme 
c'est probable, elles se sout retirées en dé
sordre dans les Amescuas, il est à craindre 
que tous les soldats ne soient pris par les 
carlistes de la montagne.—L. FRBUDENTAL.» 

Le bilan hebdomadaire de la Banque de 
France constate les résultats suivants : 

Augmentation : sur l'encaisse métallique, 
21,255,000 fr.; sur le portefeuille commer
cial, 40,5)98,000 fr.; avances sur lingots et 
titres, 2,785,000 fr.; sur la circulation des 
billets, 47,229,000 fr.;sur les comptes par
ticuliers, 24,934,000 fr. — Diminution : sur 
lesJMHÉ» trésor, 7,690,000 fr. lÏÏĴ to 

Roubaix-Tourcoing 
N O R D X>] 

VILLE DE ROUBAIX 
E m p r u n t d e 4 0 0 , 0 0 0 fr . 

Contracté pour secours à donner aux 
ouvriers nécessiteux 

N u m é r o s sortis au tirage du 2 juil let 
1 874 et remboursables le 15 juil let 
prochain à la caisse municipale:' 
335 
15 
27 
94 
148 
253 

132 
154 
210 
91 
264 
172 

70 
79 
198 
238 
276 

67 
294 
332 
133 
71 

168 
100 
376 
317 
368 

263 
36 
313 
4i 
118 

E n p r n n l d e 3 0 0 , 0 0 0 IV 
Contracté pour\secours à donner aux 

ouvriers nécessiteux et aux familles 
des militaires 

N u m é r o s sortis au tirage du 2 juillet 
1874 et remboursables le 1 J juillet pro
chain à la caisse municipale 
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Le Journal officiel publie la l isto des 
cent députés qui n'ont pas pris part au 
vote sur l'amendement Loysei (35 ans. 
au lieu de21 pour l 'électoratmunicipal.) 
N o u s y trouvons les noms d'un certain 
nombre de députés d u Nord : 

MM. Deregnaucourt , d'Hespel , A. 'de 
Lagrange , Leurent, de Marcère, Pajot, 
Roger, de Staplande, Testel in. 

Le Journal officiel, d'aujourd'hui, 
annonce que ,sur le compte rendu* par 
le ministre de l'intérieur, des actes de 
dévouement qui lui ont été s igna lés 
pendant le mois de mai 1874, et aux . 
termes d'un rapport approuvé par le 
Président d e la République, le 24 ju jn , -
d e s médailles d'honneur ont été délier 
nées aux personnes dont les .n£pis 
suivent : . « 

M. A . 2* classe. — BONN AVE f Jules), 
lieutenant des sapeurs-pompiers de Roubaix; 
1848-1874 : 26 ans de services. 

M. A. ••classe. — TEMBRKMANDE (Hip-
olyte), capitaine des sapeurs-pompiers de 

L'Anglais et l'Allemand habitaient 
d o s à dos I. . . observa mentalement 
Lecoq . Que d'étrangers• par i c i ! C'est 
donc main tenant1 leur quartier ? 

1 M. d e La Reynie l'avait chargé de 
remettre à la belle comtesse le passe
port qu'il lui avait promis la vei l le . 

— Adressez-vous , répondit le con
cierge Fritz, au majordome, mein her 
I l ermaon . 

Et celui-ci d'un accent 
tudesque : 

— Milady n'est jamais visible avant 
trois heures . 

Le sauf-conduit se trouvait sous une 
enveloppe cachetée, qui fut remise au 
laquais avec cette recommandation. 

— Voici pour votre m a î t r e s s e . . . Elle 
comprendra de quelle part . . . Je revien
dra i . 

Tout en opérant sa retraite, Lecoq 
explora du regard les alentours, non 
par suite d'une défiance que rien ne 
pouvait éveil ler encore, mais par s imple 
habitude de profession. 

D'ailleurs, rien de suspec t . Çà et là, 
dans la cour et sous le vest ibule, des 
servi teurs en livrée de deuil emballaient 
d e s objets , fermaient des ca i s ses . Une 
maison bien tenue, les préparatifs d'un 
départ prochain. 

L'instinct d u policier ne resta pas, 
cependant, tout à fait en défaut. 

— Encore des Allemands ! murmura-
t-il tout songeur. 

Vingt minutes plus tard, M . Malhias 
était de retour rue du Vertbois . 

Eu entrant chez lui, l 'agitation, Fin-

la Madeleine ; 1865-1874 : s'est paitieuliè-
rem«nt distingué dans plusieurs incendies. 

M. A . 2* classe. — MERLIN (Joseph), 
sergent-fourrier aux sapeurs-pompiers de 
Mortagne : 1871-1874 : a sauvé trois per
sonnes en danger de se noyer, t 

M. A. 2» classe. — DHÔTEL (Auguste), 
sergent aux sapeurs-pompiers de Lille ; 
1861-1874 : treize ans de services. À ; 
pli plusieurs actes de dévouement. 

- Le Propagateur a reçu la lettre sui
vante : 

c Roubaix, le 1er juillet 1874. 
> Monsieur le rédacteur, 

» Les pèlerins de Douai nous semblent 
avoir été bien iospirés en concourant â l'é
rection de l'église de Notre-Dame de la 
Treille, et nous voudrions voir cet exemple 
imité pac toutes les paroisses du diocèse. 

» La Vierge de Lille n'est plus seulement 
la patronne de cette grande et catholique 
cité, mais de toute la région. Nous devons 
tous tenir à honneur de hâter l'achèvement 
de cette basilique qui sera l'honneur de 
notre siècle, pour le Nord de la France. 

» D . -

On Ht dans l e Propagateur d e Lille : 
« L'industrie continue de se préoccu

per de la question des eaux d'Emmerin. 
Hier soir, les industriels du quartier 
des Moulins ont été invités , s'ils v o u 
laient continuer de marcher, d'en 
prendre le moins poss ib le . Ils s e sont 
exécutés ; mais cette situation devient 
assez grave . 

» N o s industriels ne se font p a s illu
s ion. Ils savent bien que, dans un 
temps peu éloigné, malgré les prises 
d'eau de la Cressonnière et de St-Piat , 
la ville ne pourra les al imenter. Il n'y 
a que le canal, disent-i ls , qui soit ca
pable d-a fournir l'eau nécessaire à 
l'industrie, et i ls s'étonnent que le 
Conseil municipal n'ait pas encore mis 
la question à l'étude. ' 

» Il ne s'agit plus aujourd'hui de 
s'en rapporter à des appréciations 
erronées, à des affirmations toujours 
démenties par les faits ; il faut aviser 
aux moyens de ne pas voir nos établ is
sements chômer, et le travail manquer 
à des milliers d'ouvriers. 

« On verrait avec plaisir l 'adminis
tration ajouter cette quest ion à l'ordre 
du jour de samedi . » 

Une affaire très importante et d'un 
grand intérêt, car elle touche à un M i 
de jurisprudence peu connu jusqtric i , 
sera plaidée vendredi prochain de^Hawt 
le conseil d'Etat; voici en deux mots de 

I quoi il s'agit : M. Baron, préfet d u 
Nord, sous le gouvernement du 4 sep
tembre, avait fait deux commandes : 
l'una de havre-sacs , pour la s o m m e de | 
80,759 fr. 2», une autre de souli*à»7* 
représentant une somme de 151,272 
francs. 

Le préfet d u Nord pressé par les 
circonstances, et les besoins de naTmée 
du Nord, prit l ivraison de ces d iverses 
fournitures, et en solda le montant ; 
mais il fut reconnu plus tard que les 
objets l ivrés étaient de très mauvaise 
qualité, et que le préfet^avait été indi-

.gnement trompé. 
Or, le ministre de l'intérieur, par un 

arrêté en date du 17 avril 1872 , a dé 
clare l'ancien préfet du Nord responsa
ble des s o m m e s par lui irrégulièrement 
payées et lui en a demandé le rembour
sement au profit de l'Etat. 

Le conseil d'Etat est appelé aujour
d'hui à se prononcer sur la double 
question de savoir : 1* si l'ancien préfet 
du Nord doit être déclaré responsable; 
2° si le ministre de l'intérieur avait le 
droit de prononcer, de sa propre v o 
lonté, condamnation contre le préfet et 
de poursuivre le recouvrement d e la 
somme qu'il iul réclame. 

non moins 

quiétude de son fils et de Gertru.de le 
frappa tout d'abord. 

Cu lo t ta , la fille de Dominique, était 
là . 

Imaginez le type italien dans toute sa 
perfection. Des formes juvéni les , mais 
exq'ii'ses. Une brune carnation, auss i 
f r a î h e que colle d'une Irlandaise dans 
toute la fleur de son printemps. Treize 
ou quatorze ans au plus , mais une 
beauté déjà. Le profil des anges do 
Raphaël! Et des y e u x ! . . . de grands 
yeux noirs admirables. 

Hélas ! ils étaient baignés de larmes . 
— Que «e passe-t-il donc ? . . . ques

tionna M. Malhias. 
£|,Henriot, pâle et contristé, vint à sa 
rencontre et lui dit : 

— N o s pauvres vois ins sont dans la 
désolation, dans l 'angoisse . 

— Pourquoi cela ? 
— Tu sois bien mon ami B e p p o ? 
-r- Oui, son f r è r e . . . 
— Hier soir, lorsque nous nous s o m 

mes quittés , il s'en allait à un rendez-
v o u s . 

— Je me le rappelle . Eh bien? 
— Depuis lor?, conclut Henri ,Beppo 

n'est pas reparu ! 
Lecoq ne put retenir ce c:i de dou

leur et de ccr'èrc : 
— Encore un ! 
Fallait-il donc compter uno victime 

de p lu*? 

(A suivre) 

M* Pau* Lesaye , avocat au consei l 
d'Etat et à la cour de cassat ion, plai
dera; en faveur d é M. Baron, ancien 
préfet du N o r d . j faJPerret est rappor
teur de cette affalv» et M. Laferrière 
représentera le tamistère publ ic . 

/ • (Echo). 

Le législateur, désireux de faciliter 
l 'établissement d é s chemins de fer d'in
térêt local, n'a point ex igé , on le sait , 
de s Compagnies concess ionnaires l'exé
cution de certains travaux p lus ou 
moins dispendieux qu'il avait précé
demment jugés nécessaires au maintien 
de la sécurité publique lorsqu'il s'était 
agi d'autoriser la construction des* che
mins de fer d'intérêt général . 

C'est ainsi notamment que la loi du 
12 juillet 1865, tout en soumettant l és 
chemins de fer d'intérêt local aux dis
posit ions de la loi du 15 juillet 1845 sur 
la police des chemins de fer, donne 
aux préfets le droit de d i spenser les 
Compagnies concessionnaires de poser 
d e s clôtures sur tout ou partie de la 
voie ferrée et d'établir des barrières 
au croisement des chemins peu fré
quentés . 

Malheureusement, à la suite de ces 
d i spenses , de très nombreux accidents , 
dont plusieurs d'une, gravité extrême, 
n'ont pas tardé à se produire. Presque 
tous , — ctest u u devoir pour nous d e le 
constatée, — ont été occasionnés par 
l ' imprudence des personnes qui en ont 
été v ict imes , puisqu'e l les s'étaient in 
troduites sur la voie malgré la d é 
fense expresse qui leur en avait' été 
faite. 

L'autorité administrative ne s'est pas 
moins émue de ces faits regrettables et a 
cru devoir prescrire d i v e r s e s mesures 
pour en éviter autant que possible le 
renouvellement. 

Les préfets viennent en conséquence 
d'inviter les propriétaires riverains de 
chemins de fer d'intérêt local à clore ' 
leurs immeubles afin d'empêcher leurs 
best iaux d'occasionner, en s'introdui-
sant sur la voie , des dérail lements des 
sui tes desquels ils seraient infaillible
ment déclarés responsables non-seule
ment v is -à-v is de la compagnie, mais 
enfcore v i s -à -v i s de toute personne 
à laquelle ils auraient porté préju
d i c e . 

En outre, toute personne étrangère 
au service du chemin de fer qui circu
lerait ou stationnerait dans les portions 
de ce chemin ou de ses dépendances 
qui ne sout pas affectées à cet usage ou 
qui y laisserait introduire d e s chevaux, 
best iaux ou animaux de toute espèce , 
serait désormais passible d'une a m e n d e 
éa 100 francs à 300 francs et, en cas do 
récidive,d'une amende de 600 fr.et d'un 
emprisonnement de trois jours à un 
mois . 

N o u s ajouterons que , de son côté, 
l'autorité judiciaire s e montrerait dispo • 
sée à ne pas rester inactive. L e s Corn-
pognies,ayant pris le soin de faire asser-
menter des agents pour verbal iser 
contre toute personne qui viendrait à 
contrevenir à leurs règ lements , d e 
nombreuses poursuites ont pu être 
en conséquence engagées , et déjà plu
s ieurs condammations sont interve
n u e s . 

Une question d e droit qui intéresse le 
public vient d'être tranchée par 1& tribu
nal de la Seine . 

Il s'agissait de savoir à quelle époque 
celui qui a trouvé un objet dans un 
lieu public et qui en a fait la déclaration 
peut s e le faire attribuer en l'absence 
d e toute réclamation du propriétaire. 

Le trouveur est-il fondé à se faire 
rendre l'objet trouvé au bout d'un an, 
ou lui faut-il attendre l'expiration du 
délai de trois ans , pendant lequel le 
propriétaire d'un objet p e r d s es t admis 
à former sa demande en revendication. 

Le tribunal a jugé que le délai d'un 
an était suffisant. 

Mercredi, 1er juillet, à une heure de 
relevée, a eu lieu dans une salie de la 
nouvel le préfecture, le t irage de 265 
obligations de l'Emprunt départemental 
de 1 5 , 0 0 0 , 0 0 0 1 8 7 0 . Les 22 numéros 
primés sont les suivants : 

134 ,800 remboursable par 2 0 , 0 0 0 fr. 
103 ,025 par 1,000 fr. 
1 4 9 , 5 8 9 — 1 3 8 , 9 7 3 — 2 0 9 , 6 9 3 — 2 2 , 3 8 4 — 

58,688 par 500 fr. 
1 7 , 1 2 9 — 8 6 , 5 7 2 — 63,421 — 2 1 3 , 4 8 6 — 
1 5 1 , 0 0 0 — 6 9 , 5 9 1 — 8 6 , 5 2 1 — 138,933 - » 
9 0 , 2 1 8 — 1 4 , 6 0 5 — 205,107 — 9 1 , 1 9 0 — 
95 ,484—90 ,252—154 ,011 . 

Une fâcheuse nouvel le est apportée 
à un journal d e Lille par un v o y a g e u r 
venant de Namur , qui rend fort dou
teuse l'exéculion de la cantate de M. 
Ballhazar Florence, couronnée le 23 

juin. 
Après de nombreuses démarches 

pour les préparatifs de l'exécution de sa ) 
cantate, à Lille, M. Bal lhazar était I 
retourné très fatigué à Namur , copier 
l es partitions nécessa ires . On nous 
affirme que son état se serait aggravé ! 
presque aussitôt, et qu'il se trouve au- ! 
jourd'hui en très grand danger par j 
suite d'une fluxion de poitrine. Les j 
médecins ne garderaient que peu d'es- j 
poir . -

N o u s voulons e s p é r e r que c e s ren- ! 
se ignements sont pess imis tes . | 

La gendarmerie de R o i b a i x v i en t 
d'arrêter, en vertu d'un mandat d'a
mener , un journalier de Wattrelos , Ben
jamin Herchuez, inculpé d e rébellion 
envers les agents d e la force publ ique . 

On lit dans les journaux de Lille : 
Le départ du Ballon Cyrius est fixé dé

finitivement au dimanche 5 juillet, à six 
heures du soir. Le ballon, monté par M. 
Glorieux, s'élèvera de la place de la Répu
blique. L'ascension sera précédée d'une 
série d'ascensions en ballon captif. 

La comète, dont nou s avons annonce 
l'apparition, il y a u n e quinzaine d e 
jours, est maintenant parfaitement v is i 
ble à l'œil nu au N o r d - O u e s t . Malgré 
un splendide clair de lune , l'aigrette 
tournée vers le S u d , p r e s q u e parallèle
ment au méridien,était fort vis ible entre 
minuit et une h e u r e et d e m i e d u m a 
l in . 

On a raconté que, lors de la dernière 
revue de Longchamps,un homme monté 
sur un cheval blanc était venu se pla
cer devant le maréchal de Mac-Manon. 
Arrêté par les sergents de vil le, il fut 
immédiatement conduit au poste. Voici 
la biographie de ce personnage. 

Talfer (Victor) est né à Cambrai, dé 
partement du Nord, et débuta par être 
huissier à Saint-Quentin. Il fut révoqué 
de s e s fonctions. 

P lus tard,la cour d'assises de l'Aisne 
le condamnait à cinq années d e réclu
sion pour faux en écriture, et le plaçait 
sous la surveil lance de la haute pol ice. 

Non content de cela, Talfer s e fit 
encore condamner à deux ans d e prison 
pour détournement. 

Puis à un emprisonnement dont nous 
ne savons p lus la durée , pour attentat j 
à la pudeur . 

Enfin, en 1873 , la 7* chambre du tri
bunal correctionnel de la Se ine lui 
infligeait en outre une année de prison 
et 500 fr. d'amende pour dél it de ban
queroute frauduleuse. 

K E R M E S S E S . — Dimanche 5 juillet. 
— Moulins-Lille, Annœullin, Ascq, Illies, 
La Bassée, Le Mesnil, Lys, Marcq-en-
Barœul, Sainghin-en-Weppes, Santés, Ver-
linghem. 

La famille du photographe de Tour
coing, dont n o u s annoncions hier la 
mort malheureuse , informe le publ ic 
que l'établissement est à reprendre im
médiatement . S'adresser à Touroaing, 
48 , rue Nationale, anc i enne m a i s o n 
Blondel, photographe. 

». W* 

Voici le programme du concert offert 
p a r i a Grande-Hareaor>ie à s e s membres 
honoraires, Te dfra&nehe S Julttef, à 3 
heures trè3 précises , dans les jardins de 
fe^jtffcerel : 

pRicafjus PARTIE . — Grande-Harmonie 
(d#ecteur M. Victor Delannoy) 

1. LmYoné, (ouverture). PÉTRELLA. 
2 . '•Ttise des Gardes de la Reine. GODFREY. 
3 . Fantaisie sur la Muette, exécutée par 

M. Boulconrt, piston solo de la Grande-
Harmonie. ARBAN. 

4. Aida (Hymme-Marche-Danse). Verdi. 
DEUXIÈME PARTIE. — La Lyre Roubaisienne 

(directeur M. Victor Barrez) 
5 . Chants lyriques de Saiil (chœur.) 

GEVAERT. . 
0. Le Voyage en Chine (chœur). BAZIN. 
TROISIÈME PARTIB. — Grande-Harmonie 

7. Fantaisie sur Mignon, arrangée par M. 
Vau Gf oningau. AMB. THOMAS 

8. Fantaisie' sur la Carnaval de Venise, 
exécutée par M. Louis Kaoor,' saxophone-
solo de la Grande-Harmonie. DEMEBRSMAN. 

9 . Le Roulaisien (galop). D E LEEUW. 
C* concert est exclusivement réservé aux 

membres honoraires qui y seront seuls 
admis: des listes de souscription seront dé
potées au contrôle. 

Les conditions de l'abonnement sont de 
10 francs par an pour une personne seule, 
et de 20 francs pour une famille ; la durée 
de l'abonnement est de six ans. 

FÉDÉRATION COLOMBSPHILE BOUBAISIENNE 
C o n r e n r s g é n é r a l «le p i g e o t t s v » y a -

<r/eni».<s, offert aux amateurs de France 
et de l'étrang» sur MS2AS, donné par la 
«ociélé la Plume d'Ôr^ établie chez Dévia, 
estaminet du Postillon de Lonjumeau, rue 
Jacquart- — Use médaille en argent sera 
offerte a.u premier pigeon vainqueur. Il y 
aura poule facultative de 1 et de S Crânes. 

RÈGLEMENT g 
Art.- 1. La mise est fixée à 5 francs, dont 

1 franc pour frais et 4 fr. de prix. 
Art. 2. Tout amateur est prié de se munir 

de différents cachets dont le sort décidera de 
ceux qui devront être apposés sur les pigeons 
concurrents. 

Art. 3. Les pig6ons qui prendront part au 
concours devront être piésenA4» le mercredi 
8 juillet, à 2 h. ^ > 

Art. 4. Il y aura un,prix par sept pigeons 
concurrents. 

Art. 5. Il y aura un délégué chaflfede 
constater l'anivée des pigeons aux frfift de 
chaque société. Le délégué devra fourni» 
une bonne montre. 

Art. 0. Les pigeons seront tâchés, le 
samedi 11 juillet, a 4 heures du matin, 
par les soins de M.lo chef de gare de Bazae. 

Art. 7. Les amateurs ne faisant partie 
d'aucune Société, pourront faire constater 
l'arrivée de leurs pigaous pir ie plus proche 
délégué de leur habitation. 

Art. 8 . Pour remporter un prix res 
pigeons devront être présentés vivants aux 
délégués. 

Art. 9 . Pour les articles non prévus, 
commission composée de deux amateurs 
étrangers et de la Commission décidera saas 
appel. 

Art. 10. Les sociétés concurrentes gagne
ront ou abandonneront 3/4 de minute par 
kilomètre calculés à vol d'oiseau d'après 
la carte éditée par le journal YBpervier. 

Art. t l . Le concours sera clôturé le 
dimanche 12 juillet, à 8 heures du soir. 
Les prix non remportés seront tirés au sort 
par ceux qui n'en auront fj-r obtenu. 

Art. 12. Les prix ssJawfécerBés le lundi 
suivant. . yt 
Le Présid*nt,E.VTAJ£LTZ;U Vice-Prtatdemt, 

G. DESEOOSSEAUX,: U Secrétaire, PLATSL 
LOUIS. 

UNI: Les amis CONVOI FUNEBRBj 
naissances de. la famille BATJDDIN-BER-
TEAU qui, par oubli, n'auraient pas rets 
de leUre de faire part du décès àm Mademol» ' 
selle PHiLOMèNR-Soruui'BAUDUIN.déeédée 
subitement^ Roubaix, le 1er juillet 1874, 
à l'âge de 26 'ans, sont priés de considérer le 
présent avis comme en tenant l ies et d'as
sister aux convoi et service solennels qui 
auront lieu le lundi 6 juillet 1874,à 9 heures, 
en l'église de Lecelles. 

L'assemblée chez M. Bauduin-Berteau, 
rue d e l'Eglise,à Lecellbs. 

OBIT SOLENNEL u£h5ïI 
du mois sera célébré le lundi 6 juillete 
1874, à 10 heures 1/4, au Maître-Autel de 
l'église paroissiale de Notre-Dame, pour le 
repos de l'Ame de Monsieur ACHILLE-JOSEPH 
GLORIEUX, déoédé à Roubaix, le 7 juin 
1874, à l'âge de 26 ans et 4 mois. 

La famille prie les personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part, de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu. 

C o n s e i l m u n i c i p a l d e R o u b a i x 
Suite de la séance du 18 mars 1874. 

Budget des hospices. 
(SUITE) 

M. C. Godefroy : Nous reconnaissons tous 
que 150 lits sont indispensables pour le ser
vice de l'hôpital : Or, ces 150 lits à 2 fr. 
25 par jour représentent une somme de 
123,187 fr. 50. 

Ces chiffres seuls doivent nous donner la 
conviction intime qu'on ne peut suffire aux 
besoins des établissements hospitaliers avec 
139,000 fr. Je reconnais que 1 équilibre du 
budget ne permet pas d'y inscrire une somme 
8upérieure;mais ne pourrait-on pas dès main
tenant promettre de porter plus tard au 
budget supplémentaire la somme de 24,000 
fr. demandée, somme que je crois nécessaire, 

"es pièces sous ht condition de présentation des pièces 
justificatives de l'insuffisance de la première 
somme ? Si ma proposition était accueillie 
par ht commission, je pense qu'elle réunirait 
l'unanimité des suffi âges; tandis que si le 
rapport est adopté en son entier, l'adminis
tration hospitalière diminuera certainement 
le nombre des Mts. Actuellement, tiO lits 
ne roffiseoi pas toujours, par ce temps de 
misère, l^e entrées soat parfois très nom
breuses. Hier, à 4 heures, lors de la visite à 
l'hôpital do la commission dee travaux, sept 
blessés éteiest* entrés dans mon service de
puis ma visite du malin; aujourd'hui, il y 
a 152 Ut* occupés; il y a quinze jours envi
ron, on refusait quotidiennement des mala
des. 

Avec la promesse d'obtenir 154,009 fr. eu 
cas de oeossaité,!'administration de l'hôpital 
pourrait accorder momentanément l'entrée 
de l'étaUiisssuint à 1 §9?psrsonnes.avec l'es
pérance de n'svoir, en temps meilleur, que 
UO à 135 Uu occupés. 

MPCh,. Daudet : Puisque les hospices ont 
étaon leur budget en équilibre en portant 
pour l'allocation municipale 130,000 fr.avec 
13a lits à l'hôpital, ils reconnaissent impli
citement qu'ils ptuvena entretenir 159 lits i 
l'aide d'une somme- suppérieure équivalente 
â la dépense de 15 lits, en comptant la 
journée à 2 fr. 25, comme lo fait l'adminis
tration hospitalière elle-même. Or, le calcul 
donne 5 lits, 2 fr. 25, 305 jours, soit 
12,318 fr. 75 c. « 

Si le Conseil adopte notre proposition de 
s'engager â voter, en novembre, une somme 
ronde de 14,000 fr., il va au-delà des be
soins accusés par l'administration hospita
lière elle-même. 

Si nous n'avons pas proposé Le vote immé
diatement de cettn sommet c'est que nous 

. avons lien de. compter que las hospices réa
liseront des éconopùes équivalentes â cette 
somme do 14,000 francs. 

Ces économies peuvent provenir, comme 
nous l'indiquons dans notre rapport, du pla
cement de 35 enfants, qui, d'après la lettre 
que nous a écrhé M. Scr£pel-(3rrétîén, sont 
encore à placer â la campagne, et de la 
baisse, certaine aujourd'hui, du combusti
ble. 

Quand au rapatriement des vieillards 
étrangers, il donnera à l'administration hos
pitalière le moyeu' d'admettre les vieillards 
nés â Roubaix qui sont dans les conditions 
d'admissibilité à l'hospice. 

M. C. Godefroy : Le rapatriement des 
vieillards belges ne fera pas diminuer les 
dépense?, puisqu'ils sont remplacés par des 
vieillards de nationalité française. 

Quant aux enfants qu'on a placés au de
hors, chacun d'eux ne coûtait pas 2 fr. 25 
par jour. 

Si je ne me trompe, etsi la somme de24,000 
fr. n'est pas en temps et lieu reconnue 
indispensable, il suffira d'annuler une por
tion du crédit. 

M. Ch. Daudet : Nous acceptons les pré-
} visions de la commission hospitalière, et 

c'est avec ses chiffres que nous établirons 
les sorjssnes que le Conseil aura probable
ment à voter en supplément de celles déjà 
votées. Nous ne croyons pas nos conclurions 
attaquables sur ce point. 
** M. C. Godefroy : Je demande simplement 
la modification des conclusions; et, avec 
cette modification, je suis disposé â voter 
des deux mains. 

M. Motte-Bossut : Je partage l'avis de M, 

Gertru.de

